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ANC - SPANC
L’assainissement non collectif (ANC) , c’est quoi ?
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ANC - SPANC

Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
est un service public local chargé de :

• Contrôler*:
•  la conception et la réalisation des installations 

neuves ou réhabilitées
• les installations périodiquement (bon 

fonctionnement)
• les installations lors de vente immobilière 

• Conseiller et accompagner tous les usagers de l’ANC

* Selon arrêté du 27 avril 2012
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LE SPANC, c’est quoi ?



ANC - SPANC

Dispositif d’assainissement autonome 
• respectant la réglementation:

• Arrêté du 7 septembre 2009 àFixe les prescriptions techniques
• Réglementations particulières: 

• PLUI: PPRN, zonages,…
• PPRN ou carte des aléas
• DUP de protection de captage d’eau potable
• …

• des normes et des règles de l’art ( DTU 64.1,…)

• bien entretenu
• ne présentant pas de dysfonctionnement majeur
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Un ANC Conforme, c’est quoi ?



Les dispositifs ANC

Les dispositifs de traitement
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• Filière Traditionnelle

• Filière agrée, 3 familles:

• Filtre compact
• Microstations
• Filtres plantés



Les dispositifs ANC
Les dispositifs de traitement
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La filière 
traditionnelle

Épuration
 bactérienne 

+
 Filtration



Les dispositifs ANC
Les dispositifs de traitement
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Filière agrée : 
FILTRE 

COMPACT
Épuration

 bactérienne 
+

 Filtration



Les dispositifs ANC
Les dispositifs de traitement
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Filière agrée : 
FILTRE PLANTES

Épuration
 bactérienne 

+
 Filtration



Les dispositifs ANC
Les dispositifs de traitement
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Filière agrée : 
microstation

Épuration
 bactérienne 



Les dispositifs ANC
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Les dispositifs de traitement : étude IRSTEA et retour d’expérience



Les dispositifs ANC
Le rejet des eaux usées traitées

• INFILTRATION dans le sol = PRIORITE

• REJET en Milieu Hydraulique superficiel (cours d’eau)
Dans ce cas, le rejet est soumis à plusieurs conditions :

Autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du milieu récepteur.
Les eaux rejetées devront être compatibles avec un rejet au milieu 
naturel
L’installation doit être fiable, robuste et capable de bloquer la 
pollution en cas de dysfonctionnement afin d’éviter des rejets d’eaux 
usées non traitées vers le milieu récepteur. Il est donc préconisé un 
dispositif utilisant de la filtration.  
Eviter la formation d’érosion au droit du rejet 
Dans les projets neufs, seul un rejet vers un cours d’eau pérenne est 
autorisé
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Les dispositifs ANC
Le rejet des eaux usées traitées

Cas particulier: ANC en zone de glissement (PPRN)

➢  interdiction d’infiltrer les eaux

• Priorité: Milieu Hydraulique superficiel (cours d’eau pérenne)

• «  Diffusion » en faible profondeur sous conditions:
–  zone de glissement faible
–  dans le cadre d’une réhabilitation (amélioration de l’existant)
– Attestation de non aggravation du risque de glissement par la 

solution retenue ( bureau d’étude)
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REHABILITATION
La démarche
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PROPRIETAIRE
Définition et choix 

du projet ANC
Contraintes, 

envies,…

BE
Etude faisabilité

S’engage sur les filières 
prescrites

Garantie conception (10 ans) SPANC
Validation 

réglementaire du 
projet

INSTALLATEUR et FABRICANT
Mise en œuvre de l’installation ANC
Garantie parfait achèvement (1 an)

Garantie décennale (10ans)
Garantie fabricant

SPANC
Validation 

réglementaire de 
l’installation / projet

PROPRIETAIRE
Entretien

Responsable du 
bon 

fonctionnement

SPANC
Vérification Bon 
fonctionnement 

et entretien



REHABILITATION
Aide financière 

DEPARTEMENT / METRO
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• Critères d’éligibilités
• communes rurales
• zonage ANC
• ANC non conforme classé à risque sanitaire ou environnemental
• fournir une étude de faisabilité d’un ANC pour chaque 

réhabilitation
(= garantie de conception)

• L’aide financière:
• aide de 25% sur le montant TTC de travaux réalisés (hors étude) 

dans la limite de 3 600€/installation
• programme coordonné par le SPANC



ANC à PROVEYSIEUX

• Bilan SPANC:
• Campagne contrôles BF (2008-2012 Nicot contrôle et Paperi 

Environnement):
à 223 contrôles  : 87 % installations ANC NON CONFORMES

• Depuis 2014 (hors vente): 
- 5 installations neuves
- 11 réhabilitations ( 5 FC, 4 MS, 1 Tradi, 1 FP)

• Difficultés rencontrées pour projet ANC
• Contrainte du site: place, pente,…
• Contrainte pour l’évacuation des EU traitées et problème d’exutoire
(nombreuses zones de glissement –> interdiction d’infiltrer)

•  Prévu en 2022: campagne de BF par le SPANC
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ANC à PROVEYSIEUX
Campagne de contrôles de bon fonctionnement

•  Obligatoire (tous les 10 ans) : arrêté de 2012

• RDV fixé par un courrier

•  Temps sur place (20 min à 1h)

•  Demandés:  - ouvrages accessibles et info sur les dispositifs
  - documents d’entretien, …
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ANC à PROVEYSIEUX
Campagne de contrôles de bon fonctionnement

•  Conclusions et
délais de mise en
conformité des 
installations fixés 
par l’arrêté 
du 27 avril 2012

• Donne lieu au paiement par l’usager d’une redevance ANC
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Temps d’échange

Besoin d’information sur l’ANC:

- Contacter le SPANC

- Le Portail interministériel de l’ANC :
http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/

